Essaim19, courriel 7-2
Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez plus participer au groupe d’envoi des courriels aux députés, veuillez nous le signaler tout simplement. Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à toutes et à tous,

Quand vous enverrez ce courriel, les députés auront reçu le bulletin Volume 7, numéro 3 portant sur la promesse libérale de 2002 et sur la résolution de l’ADQ de février dernier.
Vous trouverez les bulletins sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard

Porte-parole du Mouvement ESSAIM

Site Web : www.mouvement-essaim.org
Courriel : essaim2003@videotron.ca
Blogue: http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------








Objet : Des résolutions et des promesses
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

À la veille du dépôt du rapport du comité indépendant et des deux études commandées par le Conseil du Trésor, j’aimerais rappeler au gouvernement libéral une promesse faite lors du conseil général du parti en 2002.
« Qu’un prochain gouvernement libéral :

1. procédera progressivement à l’indexation des régimes de retraite des employés des secteurs public et parapublic de façon à rétablir le pouvoir d’achat de ces retraités, selon les surplus actuariels disponibles;
2. nommera des représentants des retraités sur les comités décisionnels des régimes de pension du secteur public et parapublic. »

Dans le passé, j’ai reçu de plusieurs députés et ministres le rappel de cette promesse. Nous voilà maintenant avec 6 milliards de surplus actuariels dont près du tiers revient aux retraités. Ces surplus sont même confirmés par le Conseil du Trésor selon les nouvelles de Radio-Canada le 31 mars dernier.

Qu’attend le gouvernement pour agir ? D’autant plus, qu’en février dernier, l’ADQ a adopté aussi une résolution en faveur du règlement du dossier :

« Que l'action démocratique du Québec, en tenant compte de la marge de manoeuvre du gouvernement, demande le rétablissement de l'équité envers les employés des secteurs public et parapublic, notamment en favorisant l'indexation des fonds de retraite. »
Quelle belle occasion de rendre enfin justice aux retraités des secteurs public et parapublic ! Ces 48 députés libéraux et 41 députés adéquistes, pour un total de 89 députés et ministres, ont le pouvoir de mettre fin à un abus qui a des conséquences financières importantes dans la vie des retraités. 
Même des obstacles comme « selon les surplus actuariels » et « la marge de manoeuvre du gouvernement » sont devenus caducs. 

En créant un fonds particulier de 2 milliards avec les surplus actuariels du RREGOP et en prolongeant le programme du FARR, notre gouvernement pourrait rectifier la situation.

J’attends avec impatience une conclusion juste dans le règlement de ce dossier, veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







